
EN DIRECT à la MJC ou au forum des associations le 05 septembre

son ATTESTATION DE QUOTIENT FAMILIAL CAF 

Avant son inscription, transmettre son QF en ligne dans
l’onglet “Ma famille” ou à la MJC dès le 08 juillet avec : 

ou

son AVIS D’IMPOSITION avec son revenu fiscal de référence

Je n’ai ni l’un, ni l’autre ?
La grille tarifaire la plus haute sera appliquée lors des inscriptions le 26 août

Une fois le QF validé par notre équipe, vous pourrez vous
inscrire aux activités souhaitées dès le 26 août 10h :

EN LIGNE sur le site internet de la MJC 
ou

Comment faire ?

Saison
2025 - 2026

Merci de votre compréhension et à bientôt à la MJC !

Inscriptions


